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REVUE MILITAIRE SDISSE
No 11. Lausanne, le 10 Juin 1876. XX1C Annee.

Sommaire. — Instruction sur le tir au but et estimation des
distances. — Tir federal. — Fete de Morat. — Bibliographie : Guerre
de Bourgogne. Batailles de Grandson et de Morat, par le colonel Perrier, de
Fribourg. Brochure in-8'. — Deutsche Rundschau (Revue allemande), dirigöe
par Julien Rodenberg. — Pieces officielles. — Nouvelles et
chronique.

Supplement extraordinaire — Rapport du Departement militaire federal sur sa
gestion en 1875., avec tableaux.

TIR AU BUT ET ESTIMATION DES DISTANGES '

PREMIERE PARTIE.
.A.. Bzercices ipr^paratoires pour le tir a. lacible

1. Un bon tireur doit posseder les qualites requises afin de pouvoir
maintenir son arme en joue immobile, dans toutes les positions du
corps, jusqu'ä, l'instant oü le projectile a qnitte le canon.

L enseigriement pratique des diverses regles ä suivre pour arriver k
l'adresse requise du tireur doit se donner methodiquement en classant
par lecons successives les points principaux, qui sont:

Exercices preparatoires sans armes.
Exercices pour se familiariser avec le maniement de l'arme.
Exercices pour viser.
Comme ces divers exercices sont charges d'une foule de details qui

reclament dans la plupart des cas l'instruction donnee homme par
homme, les classes d'instruction ne devront pas exceder le nombre
de 12 hommes.

I. EXERCICES DE GYMNASTIQUE.

a) Sans armes
2. On sortira du reglement de gymnastique les exercices suivants:
Exercices des jambes, s'elever sur la pointe du pied, plier les

genoux.

Tourner la tete.
Balancer les bras et lancer les poings.
Exercices du haut du corps, tourner et ployer.
Se mettre ä genoux et ä terre.

b) Avec le fusil
3. Saisissez l'arme ä gauche — Un!
Etant dans la position de l'arme aux pieds. Faire un demi k droite

en pivotant sur le pied droit, avancer le pied gauche, de la meme
maniere que pour la position de « armes ». En meme temps lancer
l'arme avec la main droite en haut ä gauche. La main gauche regoit
l'arme en avant de la hausse (au centre de gravite), de maniere que
l'avant-bras se trouve plie k l'equerre par rapport au haut du bras

* Instruction pour l'iufanterie suisse, adoptöe par le Departement militaire fedöral
le 7 avril! 875.
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reste perpendiculaire. Le fusil est place perpendiculairement, le canon
tourne contre le corps. La main droite est posee sur la hanche.

4. Saisissez ranne ä droite — Un!
Mouvement analogue au precedent. On fait un demi k gauche, le

pied droit est avance, la main droile saisit l'arme et la gaucne repose
sur la hanche.

ö. Lancez l'arme en avant (de cöte) — Un! — Deux!
L'arme ayant ete saisie. Au commandement de « un » le bras arme

est lance vigoureusement en avant ou de cöte, suivanl le commandement,

de maniere k ce que le bras soit horizontal; le fusil reste
perpendiculaire. Au commandement de « deux » on reprend la position
de « saisissez armes. »

G. Conduisez l'arme de cote — Un! — Deux!
De la position de l'arme lancee en avant, au commandement de

« un, » l'arme est conduite horizontalement de cöte et en arriere
autant que le permet l'articulation de l'epaule. Au commandement de
« deux » (k donner apres un instant d'arret) on revient de la meme
maniere dans la position premiere.

7. Moulinel du fusil — Un! — Halte!
Egalement en partant de l'arme lancee en avant. Au commandement

de « un, » en faisant tourner le poignet, on fait mouvoir l'arme
de teile sorte que la bouche du canon decrit une ligne circulaire en
avant, en bas, en arriere et k gauche (droite) et ensuite une meme
ligne du cöte droit (gauche). C'est en somme le mouvement que l'on
nomme moulinel dans 1'escrime. Le mouvement est continue jusqu'au
commandement de « halte, » auquel commandement l'arme reprend
la position perpendiculaire.

Pour revenir k la position de l'arme aux pieds on commande :

Reposez — armes!
la main droite rapporte alors l'arme du cöte droit.

8. Otez la main droite — et tournez le bras!
Elant dans la position de « joue. »
Le soldat öte la main droite du fusil et execute au commandement

le mouvement du bras qui est prescrit dans l'instruction de la
gymnastique. Dans ce mouvement l'arme doit etre tenue en joue immobile
par la seule main gauche.

Au commandement de : Placez la main droite
celle-ci est replacee comme il est prescrit dans la position de joue.

II. EXERCICES DE POINTAGE AU CHEVALET.

9. Ces exercices ont pour but de demontrer aux recrues la maniere
exaete de pointer, de s'assurer si chaque homme a bien compris ce

qui lui a ele enseigne sur la maniere de diriger et pointer l'arme au
moment du tir. C'est pendant celte instruction que l'on pourra traiter
les points principaux qui influent sur la maniere de viser et sur les

resultats du tir.
Autant que possible, on fera ces exercices aux distances vraies

correspondant aux differentes elevations de la hausse, attendu que c'est
de cette seule maniere que les conditions naturelles s'expliquent
clairement. Comme point de mire, on prendra la cible d'ordonnance n° I.
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A defaut de chevalets, on se servira simplement de trepieds sur
lesquels on aura place un sac de sable.

10. Ligne de l'axc (ligne de tir).
Indiquer les deux points de celle ligne. Apres avoir enleve la

culasse mobile, on placera des recticules sur la bouche du canon, et
une douille, percee d'un petit trou au centre, sera placee dans la
chambre a cartouche.

Ces deux points sont diriges sur la cible en passant par le centre
du canon. Cela demontrera la position du canon, si l'on ne tient
compte que de l'action des gaz de la poudre et de la resistance de
l'air.

11. Trajectoire.
üemontrer par Ie moyen d'un essai sur des cibles de trajectoires

les conditions naturelles d'une trajectoire moyenne (par exemple 3 k
400 metres).

L'instructeur demontrera dans cet essai les elevations, les abaisse-
ments et la forme generale de la trajectoire, — il indiquera les causes
qui fönt devier la trajectoire de sa direction premiere, — il expliquera
l'effet de la pesanteur, ses lois et les causes retardatrices dues k
l'action de la resistance de l'air.

Par le moyen de cibles placees dans les intervalles compris par les

espaces dangereux, en avant et en arriere du but, on demontrera les
effets produils et la valeur de la derniere partie de la trajectoire. Les
deviations verticales des coups atteints donneronl l'occasion de faire
voir la gerbe de trajectoires des projectiles tires. Par exemple, un
projectile porlant trop haut, passe par dessus la premiere cible
indiquant le commencement de l'espace dangereux, touche la cible de
distance normale dans sa moitie superieure, et la derniere cible
representant la fin de l'espace dangereux, dans sa partie inferieure, ce
projectile frappe par conseqnent Ie sol en arriere de cette derniere
cible.

Par le fait de cette devialion, Ies espaces dangereux sont augmentes,
etant calculee seulement pour la trajectoire du milieu de la gerbe.

12. Ligne de mire.
Diriger l'arme en pointant sur une ligne perpendiculaire (comme

le bord de la figure), de maniere k ce que le cran de mire soit partage

par la surface posterieure du guidon : Pointer par le milieu du
cran de mire sur le sommet du guidon.

On placera la tete de la meme maniere que dans la position en
joue k bras franc; on fermera l'ceil gauche.

On observera rigoureusement si l'arme est placee d'aplomb, les
ailettes de la mire se trouvant perpendiculaires.

Les hommes qui, k plusieurs reprises, commeltent des fautes de

pointage, seront repris k part, le bon pointage de l'arme etant l'ele-
ment indispensable d'un tir precis.

13. Viser le centre.
Aussitöt qu'il ne suffit plus de viser sur la verticale, mais qu'il faut

en outre tenir compte de la hauteur, la maniere de prendre le guidon
acquiert une grande importance.

On distingue trois manieres de prendre le guidon:
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Fin, lorsque seule la partie superieure du guidon se montre dans

le cran de mire;
Rase, lorsque le sommet du guidon arrive juste ä la hauteur de la

ligne formee par le bord de la feuille de mire;
Plein, lorsque le sommet du guidon depasse cette ligne.
II est impossible de mesurer exaetement le guidon fin ou plein; par

consequent ces deux manieres de prendre le guidon ne peuvent pas
donner des resultats exaets dans le sens de la hauteur. Par contre,
le guidon rase, restant loujours le meme, est la maniere la plus
rationnelle et la plus facile a apprendre pour arriver au tir de precision.
C'est k partir de la ligne superieure de la feuille de mire que sont
basees toutes les experiences de tir et que l'on a calcule les gradua-
lions; c'est pour ces raisons que l'on prescrit comme normale cette
maniere de prendre le guidon.

On expliquera les differences provenant des diverses manieres de
prendre le guidon. Avec le guidon fin on tire trop bas, avec le guidon
plein on tire trop haut. Faire pointer avec guidon rase sur le milieu
du carton.

Autres points de mire: Tete, epaule, poitrine, genoux; on visera
k ces differents points aux distances intermediaires ou dans le cas oü
un fusil porterait trop bas ou trop haut; specialement lorsqu'on vou-
dra tirer avec la mire la plus basse jusqu'ä la dislance de 300 m.
Faire viser k la tete ou au bord de la cible, pour les distances plus
courtes que 225 m., soit portee de hausse :

A 50 m. V3 '"»•
A 100 m. et 150 m. 7« m. k viser plus bas.
A 200 m. 74 m.

Placer la hausse k une graduation plus haute que la distance ne le

comporte et viser ensuite sans bouger l'arme, placer la hausse k la
graduation voulue et viser de nouveau: Les differentes elevations des
points de mire correspondent aux differences de hauteurs auxquelles
le projectile atteindrait. Ensuite placer la hausse plus bas d'une
graduation, puis la ramener k la hauteur voulue :

Demontrer combien le coup aurait porte plus haut, respeclivement
plus bas si la hausse etait placee k un trait plus haut ou plus bas.

16. Inversement: Avec une hausse placee conformement k la
distance, viser, puis, sans bouger l'arme, elever d'un trait la hausse,
respectivement Ia baisser de 100 m., memes differences que ci-dessus:

Indiquer combien il faudrail prendre plus haut, respectivement plus
bas, pour pouvoir atteindre le but avec la hausse placee d'une
graduation plus basse ou plus haute que la distance.

17. Faire observer aux differentes distances les proportions qu'il y
a entre le guidon pris des le tenon de baionnette jusqu'au sommet et
la hauteur "d'un homme; indiquer ces proportions comme points de

repaire servant a evaluer les distances.
18. Faire pointer la ligne de mire sur la cible, puis sans changer

la position de l'arme, faire regarder par la ligne de faxe : La difference
de hauteur de ces deux lignes dans Ie plan vertical du but s'appelle
hauteur de chute. L'angle forme par le croisement de ces deux lignes
s'appelle angle de mire ; il se trouve un peu en avant de la bouche
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du canon; sa grandeur et sa position changent avec les dislances;
plus on doit prendre d'elevation, plus l'angle deviendra grand et plus
le point, oü ces deux lignes se coupent, se rapprochera de la bouche.

Chercher le point de croisement par le moyen d'une petite cible
interposee.

19. La hauteur de chute croit avec la distance; en changeant la
distance, demontrer chaque fois sur la cible la difference de hauteur
entre Ies lignes de faxe et de mire. D'un autre cöte, on voit par Ia
graduation que plus la distance est grande, plus les traits de la
graduation sont eloignes les uns des autres.

20. Pencher l'arme. Avec une arme fortement penchee viser une
verticale, puis, sans changer la position de l'arme, regarder par la
ligne de faxe. Cette ligne est guidee du cöte oü l'arme est penchee,
et, avec eile, la trajectoire devie du meme cöte, etant dans un plan
vertical ä la ligne de faxe.

La deviation n'est pas seulement laterale, eile fait encore porter
plus bas, attendu que la hausse est descendue sous fhorizontale en
meme temps qu'on a tourne l'arme.

Le projectile devie donc du cöte oü l'on a penche l'arme, et en
outre, le coup porle trop bas, cette faute croit avec les distances. II
est par consequent important, ensuite de ce qu'il a ete dit plus haut,
de surveiller exaetement la position d'aplomb de l'arme.

21. Döcentrer le guidon ou prendre celui-ci hors du milieu du
cran de mire, a pour effet, comme un deplacement de ce dernier, de

procurer une deviation du coup du cöte oü le guidon aura ete de-
centre.

22. Infiuence de la lumiere. Lorsque le guidon est eclaire, il
parait plus gros, on ne remplit par suite pas assez le cran de mire et
l'on tirera bas. Lorsque le temps est sombre, le guidon n'est pas dis-
linctement visible; on le prend alors ordinairement trop plein, ce
qui fait tirer trop haut.

Si le guidon est eclaire d'un cöte, il parait lii plus fort, ce qui, de

meme que pour un deplacement de guidon, entraine une devialion
du cöte oppose. II faut, par consequent, emparer du cöte eclaire.

Si le guidon brille, on fera bien, pour mieux mirer, de le noircir,
par exemple avec de la crasse de poudre.

23. Infiuence du cent. Lorsque le vent presse contre le projectile,
la resislance de l'air est augmentee, on tirera bas et inversement haut
lorsque le vent souffle dans la direction du projectile. Il est cependant

a observer dans le dernier cas si peut-etre le vent ne viendrait
pas d'en haut.

Des courants d'air lateraux amenent des deviations laterales; il faut
donc emparer du cöte d'oü vient le vent. Lorsqu'ils sont reguliers,
leur infiuence augmente avec la distance, ils en ont en tous cas moins
que les rafales.

A de grandes distances et sur des buts de petite dimension, on
observera tout particulierement les coups de vent.

Dans le cas oü 1'influence de feclairage et les effets du vent se
feraient sentir, on en profitera pour demontrer cetle infiuence k
l'exercice sur le chevalet; dans le cas contraire, on supposera ces



— 230 —

causes, afin de se rendre compte si les hommes onl bien compris.
24. Correction de la hausse apres un coup haut ou bas. On a

dejä fait ressortir plus haut (art. 15 et 16) les differences qui se fönt
remarquer dans le tir, lorsqu'on place la hausse k 100 m. plus hain
ou plus bas que la distance.

La theorie de tir donne en chiffres ronds, lesquels peuvent facilement

se graver dans la memoire, la valeur de ces differences suivant
les distances.

Si cependant le cas se presente qu'on tire, avec la hausse corres-
pondante k la distance, trop haut ou trop bas, il s'agit de trouver le
point plus bas ou plus haut auquel il faudra viser pour egaliser la
difference entre le point de mire et le point atteint. Des le moment
que le tireur a trouve la valeur de cette difference, il lui sera facile,
par le moyen de la proportion des hausses entre elles, de calculer de
la maniere la plus simple les corrections a apporter aux hausses.

Etant donne que l'on ait conslate k la distance de 400 m. une
deviation d'environ I m. trop bas. En montant la mire de 100 in. (de
400 k 500 in.), k cette dislance, le point touche se trouvera place ii
2 m. plus haut. Mais comme il ne s'agil de corriger la hausse que
pour 1 m., par consequent la moitie, il en resulle qu'il suffira de
placer la hausse ä la graduation correspondant ä 450 in.

Cette difference admise pour loutes les distances k 1 metre, donne
lieu d'apres les hausses proportionnees :

une correction soit en chiffres
ä de la graduation ronds:

300 m.
500 m.
600 m.
700 m.

II faudra aussi, par le moyen d'exemples k l'exercice au chevalet,
faire comprendre clairement ces proporlions que l'on doit avoir dans
la memoire pour obtenir une maniere rationnelle de corriger les
hausses.

III. APPRETER L'ARME, CHARGE, EXERCICE A BRAS FRANC POUR METTRE EN

JOUE ET POUR VISER.

Ecole du soldat, 2™ partie.
25. Au debut, on fera exercer dans une tenue commode, plus lard

les exercices se feront en tenue complete. Pour que ces exercices
remplissent leur but, il faut Ies repeter chaque jour, mais seulement
pendant un temps un peu court (demi heure au plus) et le plus
possible en alternant avec des exercices preparatoires de gymnastique.

Les exercices pour mettre en joue et pour viser doivent toujours se
faire contre des cibles. Lorsque la distance dont on dispose est comte,
on employera des cibles d'une grandeur röduite proportionnellemenl.
Ces cibles peuvent etre placees ä demeure, soit contre les murs des

casernes, soit sur la place d'exercice aux endroils les plus conve-
nables.

26. L'instructeur observera avec le plus grand soin la position de

¦1 i

A
70 m.
30 m.

1 '

!t
A

ainsi de suile.

25 m.
20 m.
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chaque homme pendant qu'il est en joue; il s'assurera si la hausse
et le guidon sont perpendiculaires, la main gauche appuyant la crosse
ii l'epaule, la tele seulement lögerement penchee en avant, le corps
droit sur les jambes, les genoux tendus ; il s'assurera que l'homme
n'exerce pas une pression brusque sur la detente, mais qu'il la tire
successivement, sans bouger ni Ie bras ni la main, egalement que
l'ceil droit reste ouvert et dirige sur Ie but apres que le coup est
parti.

^3. Le tir au lavxt
I. FORME ET GENRE DE CIBLES.

27. Cible n° I. 1 m. 80/1 m. 80. (Fig. 1.)
Composee d'une figure d'homme noire et reposant sur le bord in-

ferieur de la cible, eile a les dimensions suivantes :

Rectangle des jambes 75/36 cm.
Poitrine, un rectangle de 60/60 »

Tete » de 30/18 »

La hauteur totale de Ia figure est par consequent de 1 m. 65 cenl.
et le sommet de la tete est separe du bord superieur de la cible de
15 centimetres.

Au milieu de la cible, un carton blanc de 30 cent. de diametre.
Sur les deux cötes extörieurs de la cible, se trouvent deux bandes

de couleur bleue perpendiculaires et d'une largeur de 40 cent., ces
bandes bleues encadrent la bände du milieu d'un metre de

largeur.

Valeur des touches et maniere de marquer:
Touches.

Dans les bandes bleues exterieures
Dans la bände intörieure d'un metre
Dans le mannequin
Dans le carton

Cette cible s'emploie pour Ies feux individuels
de 450 metres.

28. Cible n° 2. 2ra 40/3m
avec trois mannequins reposant sur le bord införieur de la cible,
d'apres la cible V. Le mannequin du milieu au centre de la cible,
distance entre les figures : 30 cent.

Les coups touches dans les figures seront marques avec une croix,
sur laquelle on marquera (x), si c'est le mannequin du centre qui est
atteint; un point k droite ou un point a gauche si ce sont les figures
de droite ou de gauche qui onl ete atteintes (X •• X); les touches dans
la cible se marquent par I. II ne sera pas compte de poinls dans ces
cibles.

Ces cibles s'emploient pour les feux individuels aux distances de
500 k 1000 metres.

29. Cible n° 3. 1/1 (Cible d'un metre.) (Fig. 2.)
Avec la figure de la tete et de la poitrine de la cible I; au-dessus

de la tete il reste un espace de 10 cent.

¦ints.) Palette.
1 blanche.
2
3

noire.
blanche.

4 rouge,

ls
avec croix federale.

jusqu'ä la distance
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Valeur des touches et maniere de marquer.
Touchös dans Points. Palettes.

la cible 2 noire.
la figure (mannequin) 3 blanche.

Cetle cible sert d'introduction aux exercices de tir individuels aux
petites distances sur des buts de dimensions reduites.

30. Cible n" 4. Cibles de colonnes 1 m. 80 sur 5 m. 40. (Fig. 3).
Pour les feux de salves et les feux d'ensemble, servant aussi pour

demontrer les effets du tir aux grandes distances en placant par
exemple trois cibles les unes derriere les autres.

Comme points de mire a viser on colle sur la cible une serie de
figures 5.

On comptera seulement les touches sans tenir comple des coups
atteints dans les figures.

31. Cible n° 5. 1 m. 65/60 cm.
Figure decoupee d'un soldat eompletement equipe.
Les dimensions de la figure sonl les memes que pour la cible I,

avec la difference que les angles sont arrondis.
32. Cible n° 6. 82, 5/60 cm.
Consistant dans la moitie superieure de la cible de figure 5, soil

demi-figure. \
33. Cible n° 7. 55/60 cm.

le tiers superieur de la fig. 5 ou tiers de figure.
On compte comme touches Ies coups atteints dans les parties

representant l'equipement, ils sont inscrits par une croix (X).
Les cibles de figure sont employees dans les feux individuels des

classes de tireurs les plus avances, de meme que dans les feux en
tirailleurs.

34. Les cibles III k VII peuvent aussi etre employees comme
cibles inouvantes et disparaissanles; leur emploi dans ce cas est
reserve specialement aux exercices des ecoles de tir et k ceux des
carabiniers,

35. On observera severement que toules les cibles aient les dimensions

prescrites et qu'elles les conservent.
Il est enfin pröferable que les cibles I, II, III soient tendues sur

des cadres de bois, la cible IV collöe sur toile, en tenant compte du
retrecissement de la toile. Les figures, demi-figures et tiers de figures

collees sur carton.
Les cibles doivent en outre toujours reposer sur le sol sans inter-

valle.
Afin de faciliter le tir de precision et de permettre, tout en gagnaut

du temps, de marquer les coups exaetement el de permettre la
correction du tir, il est k desirer, au moins pour les cibles 1, d'avoir
un stand avec des coulisses oü celles-ci puissent glisser.

II. EXERCICES DE TIR INDIVIDUEL

a) Marche ä suivre pour le tir avec conditions.
36. 3V classe.

Numero. Distance. Cibles. Position.
1. 150 m. 1. appuyö, debout.
2. 150 » I. debout a bras franc.



37.

38.
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3. 225 » I. k genoux »

4. 300 >¦¦ 1. k terre »

3e classe.
1. 225 m. 1. debout k bras franc.
2. 300 » 1. ä genoux »

3. 150 » 111. » »

4. 225 >¦> III. k terre >>

5. 400 » I. » »

6. 200 » V. k genoux »

Pe classe.
1. 225 m. V. debout ä bras franc.
2. 400 » i. k genoux »

3. 250 » V. » »

4. 200 » VI. k terre »

5. 300 » VI. k genoux ou k terre
6. 600 » II. » »

39. Le tir commence par le premier exercice de Ia llle classe et
sera continue par chacun aussi loin que le nombre de cartouches
fixe le permeltra.

Les conditions k remplir pour pouvoir passer d'un exercice au
suivant, sont egales pour chaque sörie de 5 coups k toutes les distances

et classes.
Ces conditions consistent dans:

une somme de 10 points dans les cibles I et III.
3 touches dans les cibles de figures.
Pour les liommes dösignös comme carabiniers, apres qu'ils auront

appris ä connaitre leur nouvelle arme par le moyen de coups d'essais,

les condilions k remplir seront augmenlees comme suit :

12 points dans les cibles I et III.
4 touchös dans les cibles de figures.
Si cependant un carabinier obtenait, dans deux series se suivant

sans interruption, le double des resultats röclames des fusiliers, par
exemple en 10 coups 20 poinls ou, suivanl le cas, 6 touches, il
passera alors a l'exercice suivant.

Pour les exercices 5 et 6 de la ire classe, il n'est point impose de
conditions.

40. Chaque recrue pourra employer jusqu'ä 100 cartouches pour
le tir des exercices a conditions A l'exercice 6 de la 1re classe, il sera
tire 10 carlouches par tous les hoinmes arrivös en Ire classe. II leur
sera au besoin aecorde un surplus de munitions dans le cas oü ils
auraient employe leurs 100 cartouches aux exercices k conditions.
Pour remplacer le surplus aecorde, de möme que pour les coups de
contröle, les cartouches qui auraient rate, etc., pour le tir d'instruction,

il sera compte 5 % en plus du nombre de 100 cartouches par
recrue. S'il restait des cartouches disponibles aux hommes apres
qu'ils ont tire les exercices 5 et 6, on pourra les employer pour des
tirs speciaux, tels que ceux röserves aux exercices pour carabiniers,
indiquös k l'article 76.

On evitera de faire passer un tireur d'une classe dans une classe
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inferieure; il sera pröferable de vouer k ceux qui ont de la peine k
remplir les conditions un soin tout particulier.

On pourra dispenser des tirs k longues distances les hommes k
vue faible, ils ne peuvent alors pas passer a une classe superieure.

41. Tenue. Pour les exercices de la 3e classe tenue sans sac ; on
prendra la tenue de campagne k parlir de l'exercice I de la 2e classe.

(A suivre.)

TIR FEDERAL DE LAUSANNE
(Dimanche /6 — Lundi 24 juillet 4876.)

Quelques personnes ayant emis des doutes sur Ia soliditö de la cantine

de la fete, le Conseil d'Etat a fait expertiser cette grandiose
construetion par une commission speciale, composöe de MM. de la Harpe,
architecte; Gaudard, ingenieur; Simon, Auguste, maitre charpentier
k Aubonne. Le rapport de cette commission n'a pas encore ete
depose; on dit qu'il conclura ä ce que l'edifice est dans de parfaites
conditions de soliditö.

Le pavillon des prix se construit rapidement. On peut des maintenant

se rendre compte de ce qu'il sera, el chacun reconnait que son
aspect est des plus gracieux. La cantine k biere, situee dans lebois,
et qui sera desservie par des Suissesses aux costumes des vingt-deux
cantons, est ouverte depuis quelques jours.

La Societe d'horticulture de Lausanne ne reste pas en arriere. De
nombreux ouvriers fouillent ie sol qui doit servir ä l'exposition, pre-
parent les places röservees aux exposants et arrangent les allöes. Les
charpentiers ölevent les constructions, deja bien avaneees. Les orga-
nisaleurs de cette exposition se multiplient et fönt preuve d'un
dövouement digne d'öloges. Esperons que leurs efforts aboutiront k un
succes complet.

La Societe des Beaux-arts organise, de son cöte, une exposition de
tableaux au musee Arlaud. Elle recoit, k cet effet, un subside de l'Etat
d'un millier de francs.

La liste des prix monte actuellement (10 juin) k environ 135,000 fr.
Le bruit a couru que les etrangers qui assisteront au tir n'y

pourraient pas faire usage de leurs armes. C'est faux. Toutes les

armes de guerre seront admises aux conditions et reserves des articles

IX, XIV-XVII du reglement, dont nous avons donnö un extrait
dans notre dernier numero, et qu'il est bon de reprodnire textuelle-
ment ici:

Art. 9. Le prix d'inscription ä la cible « cavalerie » est de 15 fr., y compris
la carle de föte ; la passe donne le droit de tirer six coups; la seule arme admise
ä cette cible esl le mousqueton de cavalerie suisse. Les dragons el les guides de

l'elite et de la landwehr ont seuls le droit d'y liier. L'inscriplion ne leur sera
delivree que sur la presentation du livret de service ou d'une carte de legitimation
indiquant qu'ils fonl partie d'une societe de tir de cavalerie.

Art. 14. Conformement ä l'art. 17 des staluts, ne seront admises que les

armes ä munilions föderales avec la mire et le guidon döcouverts, ce dernier non
lime en-dessous, le poids de l'arme ne pouvant exceder 5 kil. 5 (11 livres).

Art. 15. Les armes ä double detente ne pourront pas servir comme armes ä
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